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LES UNIVERSITéS popULAIRES dE pARENTS1 
DES PARENTS ACTEURS, CHERCHEURS ET CITOYENS

La question de la parentalité est souvent mise sur le devant de la scène.  
Mais force est de constater que la voix des parents notamment de milieu popu-
laire, est souvent absente et que de nombreux stéréotypes et préjugés courent 
sur eux. En 2005, l’ACEPP a créé les Universités Populaires de Parents et ne cesse 
depuis d’en développer le principe.

La parentalité est aujourd’hui 
l’objet de nombreux débats, ré-
flexions et écrits de spécialistes. 
Elle est étudiée par des socio-
logues, des psychologues, des 
anthropologues qui s’interrogent 
sur la fonction et le rôle des pa-
rents sur l’éducation, sur l’évolu-
tion de la famille… Toutefois, il est 
peu laissé de place à l’expression 
des parents eux-mêmes. Lorsque 
celle-ci existe, elle ne parvient 
que rarement à un niveau natio-
nal et européen. Que pensent 
les parents de leur manière de 
vivre la parentalité ? Comment 
conçoivent-ils leur rôle ? 

Permettre aux parents de s’ex-
primer eux-mêmes sur la réalité 
qu’ils vivent paraît essentiel : ils 
détiennent une connaissance 
d’usage indispensable pour com-
prendre ce qu’est la parentalité 
aujourd’hui. L’ACEPP propose de 
mettre en place des Universités 
Populaires de Parents reconnues 
en tant qu’espaces de savoir et 
d’innovation. 

Au sein des Universités Popu-
laires de Parents, des parents, 
avec le soutien d’universitaires 
mènent des recherches sur la 
parentalité qui portent sur le 
décrochage scolaire, la transmis-
sion des valeurs, la cohérence 
éducative, l’autorité, l’image des 
quartiers populaires… Ces tra-
vaux sont ensuite le support pour 
initier des débats avec les acteurs 
locaux (enseignants, travailleurs 
sociaux, élus…) et générer des 
propositions et des projets lo-
caux autour de l’éducation, des 
actions citoyennes de rencontres 
avec les institutions (écoles, col-
lèges, programme de réussite édu-
cative, Reaap, villes…).

A ce jour, il y a une vingtaine de 
nouvelles Universités Populaires 
de Parents avec l’Acepp partout 
en France. 

Objectifs des Universités Popu-
laires de Parents 
•  Permettre à des parents de me-

ner eux-mêmes des recherches 
sur la parentalité aujourd’hui.  

•  Organiser un dialogue entre les 
parents et les autres acteurs (ins-
titutionnels et professionnels).  

Modalités des Universités Popu-
laires de Parents 
•  Les Universités Populaires de Pa-

rents locales se composent d’un 
groupe de parents réuni avec 
un animateur. Les parents choi-
sissent un thème de recherche 
pour deux ans (par exemple, 
l’école, la coéducation, l’image 
des quartiers….). Des universi-
taires interviennent auprès des 
parents sur un niveau méthodo-
logique. 

•  Des outils créatifs et adaptés 
sont utilisés pour recueillir la 
parole du quotidien et la fixer 
dans le temps.  

•  Des forums sont organisés par 
les parents avec des profes-
sionnels et des institutionnels 
pour débattre des résultats des 
recherches. 

•  Les Universités Populaires de 
Parents nationales sont coor-
données par l’ACEPP. Elles sont 
constituées par les universités lo-
cales qui tiennent un séminaire 
une fois par an. Régulièrement, 
des temps de coordination re-
groupent les animateurs locaux 
et les universitaires. Des comités 
de pilotage sont organisés avec 
les institutions nationales.  

•  Les Universités Populaires de Pa-
rents européennes permettent 
les échanges entre parents 
européens sur l’aboutissement 
des réflexions dans chaque pays 
(Allemagne, Belgique, France).  

•  Les Universités Populaires de 
Parents ont une charte, docu-
ment fondateur et fédérateur 
que chaque UPP s’engage à res-
pecter. 

L’ACEPP

Réseau national des collectifs 
enfants parents professionnels, 
l’ACEPP est un mouvement édu-
catif et parental qui regroupe un 
millier d’initiatives dont 800 lieux 
d’accueil gérés par les parents sur 
tout le territoire : multi accueils, 
garderies périscolaires, micro 
crèches, cantines, ludothèques, 
lieux enfants parents, passe-
relles, centres de loisirs, relais 
assistantes maternelles, services 
itinérants, ateliers d’éveil cultu-
rel, intergénération, maisons des 
parents… L’ACEPP travaille au 
renforcement de la place des 
parents dans tous les lieux de vie 
des enfants, dans le dialogue et la 
coopération avec les profession-
nels. L’ACEPP se compose d’une 
équipe nationale et d’un réseau 
fédératif de trente associations 
départementales ou régionales. ■

En savoir plus :  
www.upp-acepp.com

Ouvrage collectif coordonné 
par Emmanuelle Murcier et Mi-
chelle Clausier coordinatrices des 
Universités Populaires de Parents 
au sein de l’Acepp. 

Edition Chronique sociale Juin 
2010 – 208 pages, Prix 16,50 € 
(commande possible à l’Acepp  
+ 3,55 € de frais d’envoi.

Cet ouvrage présente la dé-
marche des UPP et les résultats 
des recherches des parents. En 
analysant cette expérience, l’ou-
vrage invite à questionner nos ap-
proches, sur l’accompagnement 
des parents, l’éducation populaire, 
la démarche participative et sur 
l’action sociale, en proposant de 
nouveaux regards et de nouvelles 
approches pour penser les actions 
autour de la parentalité.

à lire...

1  Les Universités Populaires de Parents (UPP) sont une marque déposée.




